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La Ville de Qué bec estime pou voir com pres ser 3 M$ dans son bud get de dénei ge ment. Pour y
arri ver, l’admi nis tra tion Mar chand dit vou loir « opti mi ser le sou� age sur les ter rains » et
évi ter ainsi de coû teux trans ports de neige par camions.

C’est ce qu’on a appris, hier, en �n d’après-midi, lors des comi tés plé niers bud gé taires.
« Le mot est déjà donné pour opti mi ser le sou� age et s’assu rer que le ter rain est uti lisé au
maxi mum. Mais dans un esprit de sécu rité évi dem ment », a fait savoir Marie pierre Ray mond,
direc trice de l’arron dis se ment de Sainte-foy–sillery–cap-rouge.
D’après elle, cette opti mi sa tion per met « d’évi ter énor mé ment de coûts. Ça évite des trans -
ports et des GES [gaz à e�et de serre]. Sou� er sur les ter rains, d’un point de vue de saine ges -
tion des fonds publics, quand il n’y a pas d’enjeux de sécu rité, on le fait. »
Mme Ray mond a ajouté que chaque trans port de neige coûte 100 $ à la Ville. Cette opti mi sa -
tion annon cée est déjà pré vue dans le cadre de la Poli tique de via bi lité hiver nale (PVH), a-t-
elle fait valoir.
Le parti de l’oppo si tion Qué bec d’abord a dit s’inquié ter pour la qua lité de vie des citoyens,
mais l’admi nis tra tion muni ci pale a mis l’accent sur les éco no mies poten tielles tout en assu -
rant qu’il s’agit d’une « opti mi sa tion » et non pas d’une baisse de ser vice.
Selon Sté phan Bugay, direc teur géné ral adjoint, « 70 % du coût du dénei ge ment est lié au
trans port de la neige. Là où on peut aller cher cher des éco no mies, c’est sur le trans port [de
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neige]. Il n’y a pas d’inten tion de jouer sur le grat tage parce qu’il y a de gros enjeux de sécu -
rité et c’est aussi là qu’on a le moins de poten tiel d’éco no mies. »
INSTALLATION DE GPS
De son côté, Pierre-luc Lachance, conseiller muni ci pal chargé du dos sier du dénei ge ment, a
évo qué le contrat de 2,8 M$ annoncé hier pour une solu tion par la télé mé trie véhi cu laire «
pour une e� cience accrue du dénei ge ment ».
Concrè te ment, « le sys tème per met tra de suivre en temps réel les véhi cules de dénei ge ment
[camions avec grattes, nive leuses, char geurs, grattes de trot toirs, etc.] a�n de récol ter des
don nées qui per met tront l’amé lio ra tion conti nue des opé ra tions de dénei ge ment e�ec tuées
par la Ville », a-ton expli qué.
L’ins tal la tion de ces GPS sur les 500 véhi cules concer nés devrait nor ma le ment se ter mi ner
l’automne pro chain pour une uti li sa tion opti male à par tir de l’hiver 2024-2025.
À plus long terme, il sera pos sible pour les citoyens de visua li ser l’empla ce ment des camions
de dénei ge ment, comme le maire Mar chand en a exprimé le sou hait par le passé.
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La Ville de Qué bec étend davan tage les plages où seront en fonc tion les par co mètres ; pas pour
faire de l’argent, mais pour que ce soit « plus simple » pour les auto mo bi listes.

C’est ce qu’a a�rmé le direc teur du ser vice du trans port et de la mobi lité intel li gente, Marc
des Rivières, hier, lors de l’étude du bud get.
La Ville va en e�et har mo ni ser les heures de fonc tion ne ment de ses par co mètres, de 9 h à 21 h.
Cela a�ec tera sur tout les sec teurs Sainte-foy et Sillery, par ti cu liè re ment les artères com mer -
ciales Maguire et Myrand, où les plages de sta tion ne ment seront payantes jusqu’à 21 h en tout
temps, à par tir du prin temps, moment où les nou velles bornes de sta tion ne ment seront ins -
tal lées. En ce moment, cer tains jours en début de semaine, ils ne l’étaient que jusqu’à 18 h.
L’infor ma tion avait été éven tée en début de semaine par Noovo Info.
SIMPLIFICATION
En comité plé nier, M. des Rivières a a�rmé que cela est fait dans un objec tif de sim pli � ca tion.
Parce qu’ailleurs sur le ter ri toire, c’est sou vent e�ec tif jusqu’à 21 h. L’ajout de pan neaux pour
expli quer les di� é rences à Sainte-foy et Sillery aurait créé une confu sion.

La Ville allon gera les heures pour que ce soit « plus simple » et ira cher cher
envi ron 100 000 $ de reve nus par année
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« On aurait pu se retrou ver avec des pan neaux de deux mètres de haut. On s’est dit : “Ça n’a
pas de bon sens, la charge men tale du conduc teur.” On a donc opté pour un pan neau unique »,
dit-il.
« Ça va être beau coup plus simple pour tous les conduc teurs. Donc, l’har mo ni sa tion, c’est
tout sim ple ment que ça soit simple pour l’usa ger. »
100 000 $ PAR AN
M. des Rivières assure que les sommes recueillies par la Ville sont minces et que la rai son n’est
pas l’appât du gain.
« C’est pas une ques tion d’aller cher cher de l’argent, on va aller cher cher avec cette mesure-
là, 90 000 $, peut-être 100 000 $. »
Sur Maguire et Myrand, les chan ge ments sont plus impor tants, convient le direc teur, mais
cela était « néces saire » pour assu rer une meilleure com pré hen sion de la signa li sa tion.
Pour le chef de l’oppo si tion o� cielle, Claude Vil le neuve, la volonté d’har mo ni sa tion et de
sim pli � ca tion est louable, mais il n’est pas oppor tun de le faire en ce moment, alors que les
com merçants et les citoyens vivent une pres sion éco no mique. « Je pense que c’est de mau vais
aloi à ce stade-ci de le faire. »
PAS DISSUASIF, DIT LE MAIRE
Le cabi net du maire a tenu à « remettre les choses en pers pec tive » en ce qui concerne les
inquié tudes expri mées par le repré sen tant des com merçants sur Maguire (voir autre texte).
« Il n’y a rien qui indique que les par co mètres sont dis sua sifs pour la clien tèle. La preuve,
lorsque les places sont tari fées jusqu’à 21 h, les obser va tions ont démon tré que 100 % des
places sont occu pées. Plu sieurs membres de la SDC nous ont men tionné qu’ils doivent refu ser
des clients les jeu dis et ven dre dis et ce, même si les par co mètres sont payants. »
Le bureau de la mai rie sou ligne que le tarif ne change pas. De plus, « les par co mètres per -
mettent éga le ment un rou le ment de la clien tèle qui vient de façon ponc tuelle. Tout le
contraire des places gra tuites envi ron nantes. Sur 200 places, dans le sec teur, 66 sont
payantes et elles sont uti li sées. Les clients auront l’embar ras du choix pour le sta tion ne ment
et pour ront assu ré ment conti nuer de pro � ter de la beauté et du savoir-faire de Maguire ».



Verdict du Tribunal administratif du travail 

Québec devra verser 315 000 $ à sept 
syndicats dans la santé 
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Le tribunal ordonne au gouvernement du Québec, au ministre de la Santé 
Christian Dubé et au comité patronal de négociation en santé de verser la 
somme de 315 000 $, répartie entre sept syndicats dans la santé, parce 
qu’il a entravé leurs activités et négocié de mauvaise foi. 
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Le Tribunal administratif du travail déclare que le gouvernement du Québec, le 
ministre Dubé et le comité patronal de négociation ont manqué à leur obligation 
de négocier de bonne foi et ont entravé les activités des sept syndicats dans la 
santé qui avaient porté plainte. Il leur ordonne aussi de cesser de le faire. 
Le litige avait trait à une directive du ministère de la Santé qui portait sur la 
rémunération des heures supplémentaires à taux double, dans un contexte de 
COVID et de pénurie de personnel à l’été 2022, sans aucune négociation 
préalable avec les syndicats. 
 
Ceux-ci s’étaient plaints du fait qu’en procédant ainsi unilatéralement, Québec 
avait modifié les conditions de rémunération des heures supplémentaires 
prévues dans les conventions collectives. Ils y voyaient là une entrave aux 
activités syndicales et un manquement à l’obligation de négocier de bonne foi. 

« Irrespect total », « conduite délinquante » 

Dans sa décision, le Tribunal administratif du travail critique durement la partie 
patronale. 

Le Tribunal ne peut que constater la conduite délinquante des 

défenderesses dans une phase cruciale, alors que les organisations 

entreprennent la négociation du renouvellement des conventions 

collectives. 



« La preuve révèle clairement qu’il n’y a eu aucune consultation ni négociation 
pour modifier ces conditions de travail négociées dans les conventions 
collectives suivant un processus rigoureux conforme aux exigences du Code et 
des lois applicables. Cette façon d’agir fait fi du rôle d’agent négociateur exclusif 
des associations. Bien plus, elle démontre un irrespect total du processus de 
négociation collective », ajoute le Tribunal. 
 
« À l’évidence, de telles actions insidieuses, tout comme celles des 
défenderesses, visent à’embarrasser, enrayer, freiner ou gêner les activités 
syndicales. Elles rompent directement et inévitablement le rapport de forces et 
portent atteinte au rôle le plus fondamental des associations : la négociation des 
conditions de travail de leurs membres », écrit la juge administrative Lanseigne. 
 
« Le rôle du MSSS [ministère de la Santé] de voir au bon fonctionnement du 
système de santé et des services sociaux se concilie aisément avec le droit à la 
négociation collective dont jouissent les organisations syndicales », ajoute-t-elle. 
 
Elle souligne elle-même qu’il s’agit là d’une récidive de la part du 
gouvernement. « Pire encore, le MSSS et le CPNSSS [Comité patronal de 
négociation] reproduisent un comportement gouvernemental similaire à celui qui 
a été condamné à trois occasions par le Tribunal. » Bien que certaines de ces 
décisions aient été portées en appel, « il y a présomption de validité de ces 
décisions », rappelle-t-elle. 
 
En conséquence, le gouvernement du Québec, le comité patronal de négociation 
et le ministre Dubé devront verser 45 000 $ à titre de dommages punitifs à 
chacun des sept plaignants : la FIQ, l’APTS, la Fédération de la santé affiliée à la 
CSQ, le SCFP affilié à la FTQ, le Syndicat québécois des employés de service 
affilié à la FTQ, la Fédération des professionnels affiliée à la CSN et la 
Fédération de la santé et des services sociaux affiliée à la CSN. 
 


